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PROCES VERBAL N° 12 – SAISON 2022/2023 
 

Réunion du : 28/03/2023 
Présidence : DELPLACE Patrick 
Présent(s) : BOZZINI Jean Paul, CHAIN Dominique, DELAUNAY Jean Loup, 

GRIMAUD Pierre Olivier  
Excusé(s) : GASTINEAU Jack 
Invité(s) :  

 
Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission 
Départementale d’Appel dans les conditions de forme et de délai prévues à 
l’article 190 des Règlements Généraux FFF et LFPL. 
 
Préambule : 
 
M. DELPLACE Patrick, membre du club de BOUCHEMAINE ES, ne prenant part ni aux 
délibérations, ni aux décisions concernant ce club. 
 
M. CHAIN Dominique, membre du club de ST MELAINE/AUBANCE, ne prenant part ni aux 
délibérations, ni aux décisions concernant ce club. 
 
M. BOZZINI Jean Paul, membre du club de LONGUENEE EN ANJOU FC, ne prenant part ni 
aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club. 
 
M. GRIMAUD Pierre Olivier, membre du club de JUIGNE FC LOUET, ne prenant part ni aux 
délibérations, ni aux décisions concernant ce club. 
 
1. Conjoncture évolution situation sanitaire COVID-19  
1. Homologation Procès-Verbal 
 
Le procès-verbal N° 11 est approuvé.  
 
 
2. Vérification des feuilles de matchs 
 
Les feuilles de matches des journées 16 et 18 des championnats D1, D2 et D3, des 
matches des journées 7, 8, 9 et 10 de la 2ème phase du championnat D4, du championnat 
à 7 et des deux premiers tours de la coupe Paul Augelle sont vérifiées :  

- 3 arbitrages non faits en J16, 4 arbitrages non faits en J17 des championnats D1, 
D2 et D3, ainsi que 1 arbitrage non fait en coupe Paul Augelle. 

- 2 cartons jaunes en J16, 1 carton rouge et 6 cartons jaunes en J17, 1 carton 
jaune en coupe Paul Augelle et aucun carton en championnat à 7. 

- 1 match remis en J17, 1 forfait en J8 et 1 forfait en J10 de championnat D4. 
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3. Validation des matches remis 
 
La rencontre St Florent Boutouchère – Pomjeanais (D3), non jouée 19 mars, est remise à 
une date à définir. 
 
 
4. Validation championnat « foot à 7 » 
 
Toutes les rencontres se déroulent dans un très bon état d'esprit. 
La rencontre Chemillé – FC Louet Juignéen, prévue le 2 avril, est à reporter à une date 
ultérieure. 
 

 
5. Organisation d'une « journée découverte du foot à 7 »  
 
Cette journée sera organisée le dimanche 11 juin 2023. 
Le club accueillant la manifestation pourrait être Montreuil-Juigné, Mûrs-Érigné ou 
Andard-Brain. 
La date limite d'inscription à cette manifestation est le 15 mai. 
 
 
6. Tirage des ¼ de finale des coupes  
 
Le tirage des 1/4 de finale des trois coupes se fera en public le 18 avril 2023. Deux 
personnes par club seront autorisées à y assister. 
Le choix des arbitres de centre pour les rencontres sera fait par la commission vétérans. 
Un buffet dinatoire sera proposé après le tirage. 
 
 
 
 
 
 
Prochaine réunion : le mardi 18 avril 2023 à 18h00  
 

Le Président Le Secrétaire 
M. DELPLACE Patrick M. GRIMAUD Pierre-Olivier 
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